
A retourner avant le 1er mars 2004

A renvoyer au FAFSEA avec votre chèque de réglement et les justificatifs - Conserver une copie de ce document
FAFSEA • Service Apprentissage - 65 rue de Bercy - 75012 Paris - Tél. : 01 70 38 38 38 - Fax : 01 70 38 38 00 - Mail : ta@fafsea.com

En application de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978, n° 78-17 informatique et liberté, les informations nominatives contenues dans le présent document sont exploitées 
exclusivement par le FAFSEA.  Le droit d’accès et de rectification s’exerce auprès du FAFSEA.

T a x e  d ’ A p p r e n t i s s a g e

A remplir obligatoirement si vous souhaitez 
vous libérer des démarches administratives

liées au versement.

BON POUR POUVOIR : Oui ! Non !

Fait le :

à :

C A C H E T  D E  L ’ E N T R E P R I S E

S I G N A T U R E  O B L I G A T O I R E

Coordonnées fiscales de l’entreprise 
(voir déclaration de TVA).

N° Siren ou Siret : Code NAF :

Activité principale : ______________________________________________________ Contact : __________________________________

Tél. : ____________________________ Fax : ________________________________ E-mail :  ________________________________

Effectif au 31/12/2003 : Salariés                            dont apprentis*                        *Joindre impérativement la copie des contrats

Coordonnées du cabinet comptable 
( e n  c a s  d e  t r a i t e m e n t  p a r  c e l u i - c i )

Nom : ____________________________________

Adresse : __________________________________

__________________________________________

Ville : ____________________________________

Tél. :

Après traitement, dossier à retourner :  !! entreprise    !! cabinet comptable 

Calcul du versement Délégation de pouvoir
TAXE BRUTE

DEDUCTIONS Joindre obligatoirement les justificatifs - Voir notice

MONTANT TOTAL DES DEDUCTIONS H
H = B + C + D + E + F + G

Les montants inscrits sur la déclaration doivent être arrondis comme suit :
< 0,50 e = 0 e - > ou = 0,50 e = 1 e (exemple : 1,52 e = 2 e).

Montant ligne 18 CERFA 1325 avis TP 2003 Taux de votre CCI

• Frais de CCI :    X                             % = B

• Subventions versées aux CFA = C

Total frais de stage = E
E est limité à (A X 60% - B) X 20% ; pour les DOM  (A X 50% - B) X 20%

• Jurys d’examen = F
F est limité à (A X 60% - B) ; pour les DOM  (A X 50% - B) 

• Autres : ___________________________________________ = G

VERSEMENT I
I = A - H

• Subventions directes aux établissements :  
+ +                                 = D

CM CS

Les entreprises ayant eu un ou plusieurs apprentis en 2003 avec une MSB 2003 égale
ou inférieure à 84437 , sont affranchies de la Taxe d'apprentissage.

DEPOT AUPRES DE LA RECETTE DES IMPOTS
EFFECTUE PAR LE FAFSEA

• R E C E T T E  

• N ° D O S S I E R

• C L É

• R É G I M E

• I N S P

OQ CM CS

• Frais de stage : 

Ouvriers Qualifiés jours X 18 u =

Cadres Moyens jours X 29 u =

Cadres Supérieurs jours X 38 u =

MSB : ______________________________ X 0.50% = A

MSB : ______________________________ X 0.20%  = A’
(uniquement pour les rémunérations versées dans les départements 57, 67, 68)

Vos coordonnées

N° d’adhérent FAFSEA :  E
Raison sociale : ____________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________

__________________________________________________________________

CP + Ville : ________________________________________________________

Tél. :



Etablissement*bénéficiaire et adresse précise

* Si ce cadre est insuffisant ou si vous avez déjà établi votre liste, merci de la joindre et de cocher la case suivante : 
❑ Liste complémentaire 
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FACULTATIF :
vous pouvez désigner un ou plusieurs établissements bénéficiaires, hors dispositions obligatoires.
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